Réunion UNML

15 avril 2007

HILTON ORLY

Présents : 37 personnes

URML des régions : BOU IDF  MID PACA FRA LIM BRE  COR   AQU CEN  MAR    NOR  BNO RHO

Un représentant de la Section Généraliste de l’Union Régionale

+ représentants de LAN  ALS 

Soit 17 régions représentées

Représentants des syndicats   FMF  MG France, Espace Généraliste , UCCSF 

EPP

Décisions

· La Finalité de l’EPP est la qualité.

· L’UNML réclame le paiement des retards de règlement pour les actions d’EPP déjà réalisées.

· Le Financement, montant et modalités, doit être clarifié. Pour cela RDV  UNML va être demandé au FAQSV

· Rencontrer les OA et les MH à travers leur représentation.

· Les unions régionales concourreront à ce que le corps des MH  et les OA mènent leurs actions.

· Mise en place d’un Groupe de travail  de l’UNML pour trouver les moyens d’avancer dans le respect des rôles de chacun (URML, OA  prise en compte des MH) à travers convention type qui sera déclinée en région. Réflexions sur le pilotage du dispositif. Les Unions adhérents à la CNP seront invitées à participer à ce groupe de travail.

Chaque Union sera invitée, ainsi que des experts techniques. Coordination Union Bretagne

ASV Retraite

Décisions

· Le Contrat conventionnel doit être respecté. La Nation doit honorer ses engagements vis-à-vis des médecins. 

· Les médecins libéraux en se conventionnant ont accepté une modération et un plafonnement des tarifs. Au regard du blocage des tarifs, ont été mis en place  des compensations dont une retraite décente.

· Aujourd’hui, le versement de la part ASV des retraites actuelles et à venir n’est plus assuré. Cette part ASV représente pour certains médecins jusqu’à la moitié de leur retraite. 

· La Représentation des professionnels doit être associée à des négociations pour trouver des solutions techniques sans a priori. La proposition IGAS lèse les médecins et ne fait pas partie des solutions possibles. L’objectif incontournable est de garantir une retraite décente aux médecins libéraux.

La charge médicale 

Aspect patrimonial de l’activité et réflexion sur la création d’une « charge » médicale.

· Groupe de travail sur ce sujet.

Responsabilité civile professionnelle 

· Mutualisation des moyens  pour poursuivre la réflexion de fond engagée par Midi- Pyrénées.  Pour l’instant, les Unions sont appelées à s’associer à ce groupe de travail. A terme ce sujet pourrait être pris en charge par l’UNML.

Statuts 

Décision

· Groupe de travail issu des unions adhérentes élaborera des propositions d’évolutions des statuts. Ce groupe concertera les unions qui souhaitent rejoindre l’UNML. Les décisions de modifications des statuts relèvent des adhérents. Coordination  Michel Roueff.  Délai pour de premières propositions d’évolution des statuts : 15 septembre.

Budget prévisionnel 

Décision : 

· Adoption d’un budget prévisionnel sur la base du projet de budget en pièce jointe. Vote à l’unanimité.

· Au regard du budget prévisionnel : la cotisation annuelle par mandat est fixée à 5000 euros.

TDU 

Décision :

· Les URML concernés mutualisent les frais de conseils juridiques pour la rupture du contrat léonin qui lie les unions à Liberalis FSE  (BNO LIM  CEN AQU COR). L’union Basse-Normandie coordonne cette action.

· L’UNML ne peut s’associer à ces actions car « sans intérêt à agir ». L’UNML soutient la démarche de désengagement et concourrera à la recherche d’une solution respectant les intérêts des unions régionales.

· L’UNML prend contact avec l’IDS pour une future coopération.

